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N~ 277-50;AE. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ,en date du : 

31 mars 1950. - Est approuvé et rendu exécutoire 
le rôle des cotisations de la Société Indigjène de Pré
voyance de MaRgo pour l'année 1950, pour Un tptal de : 

Trois cent soixante troIS milles huit cents francs 
(363.800). 

~ 299-50; AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République française au Togo en date du: 

13 avril 1950. - Est approuvé le compte de gestion 
relatif à l'exercice 1948 de la Société Indi-g~ne de 
Prévoyance de Tsévié pour un montant de: 

.Sept cent trois milles huit cent quatre vingt diX 
francs soixante dix-neuf centimes (703.890 f. 79). 

ARRETE nP 279-50/E. lÛl 5 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtOlON D'HONNI!UIt, 

COMPAGNON DE LA LJBtR.ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et }es pouvoln; du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du3 janVier 1946 portant 'réorganisation 
adminlstrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représQrtai1l:v<s; 

Vu l'arrêté nOi 160-50/E. du 23 février 1950 fixant le statut 
de l'Ensergnement offIciel du second degré; 

Sur la proposltlon du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué un Bureau 
d'Administration du Coll,ège Moderne et Technique 
de Sokodé. . 

ART. 2. - Ce Bureau est composé comme suit: 
, 1) Membr-es de droit: 

L'Inspecteur d'Académie . . • " P,ésident 
Le Commandant de Cercle . . . . . 
Le Principal du CoI~ège . . 
L'Econome • .' . 
Le Surveillant Général . . . . . . 
Le Médecin de l'Etablissement . . . 

2) Membres nommés: 
Un délégiUé de l'A.R,T. de la Circons

cription de Sokodé. Membres 
Un Notable dé Sokodé . . . . 
Un Représentant des T.P.N. . . , . 
Un Représentant des parents d'é~ves 
Un . Représentant des anciens él~es . 

3) Membres élus: 
Deux' professeurs du Colljège désignés 

par l-eursCoU~gues 

ART. 3. - Le Bureau a dans sa compétence: . 
Le mode d'administration des biens -<le l'externat 

et de l'internat. 
Les .~ chats d'objets mobiliers, leur réfonne ou 

leur vente. ' . 

Les modes d'approvisionnement et les cahiers de 
charges. 

< 

Les projets de budgets: ordinaire et extraordinaire. 

La vérification du compte financier. 
Les modifications à apporter aux tarifs de demi

pension et d'internat. 
Le régime alimentaire et, généralement, tout ce 

qui concerne le bien ,être matériel des élèves. 
Les créations et suppressions d'emplois d'agents. 

Les constructions, appropriations et réparations à 
effectuer. 

ART. 4. - Le bureau se réunit autant de fois que 
de besoin et au moins deux fois par an. 

ART. 5, - Les membres du Bureau doivent en 
toute cirOOnstanœ, défendre les intérêts matériels et 
moraux du Coll;ège et promouvoir sa réputation. 

ART. 6. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1950. 

J, H. CÉDlLE. 

a.rbl." ••,. 

ARRETE Np 298-50;AE du 13 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CoMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 

et les pouvoIn; du Commissaire de la République au Togo; 

V1l le (Jé(tte1: du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 
adminIStrative du TerritOire du Togo et crEatiOn d'assemblées 
représentatIVes j 

Vu la lOI du 14 mars 1942 et tous textes subséquents .. 

Vu l'ordonnance du 27 mal 1944 donnant fOrce de dfcret 
à l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
:3 août 1944; 

Vu l'arrêté nO 71~49!AE. du 1er septembre 1949 supprClmant 
les mesuJ'lt'S de compensatIon du priX du pétrole; 

Vu les arrêtés nos 148 et 178 AE. des 17 févrIer et 3 mars 
1950 fixant les prIx de vente des carburants; 

Vu la demande collective du 1er avril 1950 de la United 
Africa Company Ltd., la Cie, FrançatSe de l'Afrique Occi
dentale et les EtablISsements R. Eychenne représentant lesr 
CompagnIeS pétroHères; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit, à comp
ter de la date de publication du présènt arrêté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des carburants ci-dessous': . 

.. 



